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(54)  Poste  d'habillage  de  canapés  ou  équivalents 

(57)  L'invention  concerne  un  poste  d'habillage  de 
canapés  ou  équivalents.  Ce  poste  comporte  un  dispo- 
sitif  pour  le  support  et  la  manutention  du  canapé  au 
cours  de  son  habillage.  Le  dispositif  comporte  un  mon- 
tant  vertical  (5)  reposant  sur  le  sol  (7),  une  paire  de  bras 
parallèles  (10,  11)  montés  pivotant  à  l'extrémité  supé- 

rieure  du  montant  (5),  un  berceau  (13)  monté  aux  ex- 
trémités  libres  des  bras  et  des  moyens  de  préhension 
(25,  28)  montés  sur  le  berceau  (1  3)  et  destinés  à  agrip- 
per  deux  tasseaux  (3,  4)  du  châssis  (2)  du  canapé.  Ces 
moyens  de  préhension  comportent  deux  jeux  de  pinces 
(25,  28)  à  écartement  réglable  et  dont  les  mâchoires 
sont  disposées  dans  les  directions  opposées. 
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Description 

L'invention  concerne  les  postes  d'habillage  de  ca- 
napés  ou  équivalents. 

L'habillage  des  châssis  de  canapé  est  réalisé  ac- 
tuellement  en  disposant  le  châssis  sur  une  table,  et  le 
personnel  manipule  ce  châssis  au  fur  et  à  mesure  de 
l'avancement  de  son  habillage,  sans  l'aide  de  moyens 
de  levage. 

L'habillage  d'un  canapé  est  donc  une  opération  pé- 
nible,  du  fait  notamment  des  manipulations  demandées 
et  du  poids  des  objets  à  habiller. 

Il  existe  ainsi  un  besoin  de  pourvoir  les  postes  d'ha- 
billage  de  canapés  ou  équivalents  d'un  dispositif  de  sup- 
port  et  de  manutention  du  châssis  au  cours  de  son  ha- 
billage. 

L'invention  concerne  donc  un  dispositif  de  support 
et  de  manutention  d'un  objet  tel  qu'un  châssis  de  cana- 
pé,  au  cours  de  son  habillage,  cet  objet  comportant  au 
moins  deux  tasseaux  parallèles. 

Selon  l'invention  ce  dispositif  est  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  comporte  : 

un  montant  vertical  reposant  sur  le  sol, 
une  paire  de  bras  parallèles  montés  pivotant  autour 
d'un  axe  horizontal  à  l'extrémité  supérieure  du  mon- 
tant, 
un  berceau  monté  pivotant,  autour  d'un  axe  paral- 
lèle  à  l'axe  de  pivotement  des  bras,  à  l'extrémité  li- 
bre  desdits  bras, 
des  moyens  de  préhension  des  deux  tasseaux  de 
l'objet  à  habiller,  prévus  sur  ledit  berceau,  et 
des  moyens  de  commande  de  la  rotation  des  bras 
et  de  la  rotation  du  berceau  autour  de  leurs  axes  de 
pivotement. 

Grâce  à  cette  structure,  lorsque  les  moyens  de  pré- 
hension  agrippent  les  tasseaux  de  l'objet  à  habiller,  il  est 
possible  de  positionner  l'objet  à  habiller,  dans  la  position 
angulaire  souhaitée  et  à  la  hauteur  voulue  au  moins  d'un 
côté  et  au-dessus  du  montant  par  actionnement  des 
moyens  de  commande. 

Les  moyens  de  préhension  agrippent  les  tasseaux 
par  le  dessous  de  l'objet  à  habiller. 

Afin  de  pouvoir  s'adapter  à  plusieurs  types  d'objets 
à  habiller,  les  moyens  de  préhension  sont  avantageu- 
sement  réglables  pour  s'adapter  aux  divers  écarte- 
ments  de  tasseaux. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  les 
moyens  de  préhension  comportent  : 

un  premier  jeu  de  pinces  fixes  montées  sur  le  ber- 
ceau  et  alignées  dans  une  direction  parallèle  aux 
axes  de  pivotement,  lesdites  pinces  fixes  étant  sus- 
ceptibles  de  coopérer  avec  l'un  desdits  tasseaux,  et 
un  deuxième  jeu  de  pinces  mobiles,  portées  par  les 
extrémités  de  tiges  de  vérins  synchronisés  dont  les 
cylindres  sont  montés  sur  le  berceau,  lesdites  pin- 

ces  mobiles  étant  susceptibles  de  coopérer  avec 
l'autre  tasseau, 
lesdites  pinces  fixes  et  lesdites  pinces  mobiles 
comportant  chacune  deux  mâchoires  sensiblement 

s  parallèles  entre  elles  et  s'étendant  perpendiculaire- 
ment  à  une  paroi  formant  une  butée  de  tasseau,  les 
mâchoires  de  pinces  fixes  et  les  mâchoires  des  pin- 
ces  mobiles  s'étendant  respectivement  dans  des  di- 
rections  sensiblement  opposées. 

10 
Avantageusement,  l'écartement  des  deux  mâchoi- 

res  des  pinces  est  également  réglable  pour  s'adapter 
aux  différentes  dimensions  de  tasseaux. 

De  préférence,  chaque  pince  comporte  une  barre 
15  dont  une  face  constitue  la  butée  de  tasseau,  une  pre- 

mière  languette  fixée  sur  la  barre  et  formant  une  mâ- 
choire  fixe,  un  coulisseau  monté  mobile  sur  ladite  barre 
et  présentant  une  deuxième  languette  formant  la  mâ- 
choire  mobile,  et  des  moyens  de  blocage  et  déblocage 

20  du  coulisseau  sur  la  barre. 
De  manière  avantageuse,  le  montant  vertical  est  ré- 

glable  en  hauteur,  et  le  réglage  en  hauteur  du  montant 
vertical  est  réalisé  par  les  moyens  de  commande. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
25  tion  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  suivante 

faite  à  titre  d'exemple  et  en  référence  au  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  latérale  du  dispositif  confor- 
30  me  à  l'invention  sur  lequel  est  monté  un  châssis  de 

canapé  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de  la 
figure  1  ; 
la  figure  3  montre  à  plus  grande  échelle  et  en  détail 

35  une  pince  de  préhension. 
Les  figures  4  à  8  montrent  diverses  positions  d'un 
châssis  supporté  par  le  dispositif  conforme  à  l'in- 
vention. 

40  Le  dessin  montre  un  dispositif  1  pour  la  manuten- 
tion  d'un  châssis  de  canapé  2  au  cours  de  l'habillage  de 
ce  dernier.  Ce  châssis  2  comporte  dans  sa  partie  infé- 
rieure  deux  tasseaux  longitudinaux  et  parallèles  réfé- 
rencés  respectivement  3  et  4. 

45  Le  dispositif  1  comporte  notamment  un  montant  5 
télescopique,  de  hauteur  réglable,  qui  comporte  une 
embase  6  pour  sa  fixation  sur  le  sol  7.  A  l'extrémité  su- 
périeure  du  montant  5  est  monté  pivotant  autour  d'un 
axe  horizontal  8  un  arbre  9,  aux  extrémités  libres  duquel 

so  sont  fixés  deux  bras  parallèles  10  et  11.  L'arbre  9  est 
entraîné  en  rotation  par  un  moteur,  hydraulique,  pneu- 
matique  ou  électrique  commandé  par  des  moyens  de 
commande  connus  en  soi  et  non  représentés  sur  le  des- 
sin,  ce  moteur  logeant  par  exemple  à  l'intérieur  du  mon- 

55  tant  5.  L'extension  du  montant  5  peut  être  effectuée 
sous  la  commande  des  mêmes  moyens  de  commande. 

Aux  extrémités  libres  des  bras  parallèles  10  et  11, 
est  monté  pivotant  autour  d'un  axe  horizontal  12  paral- 
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lèle  à  l'axe  de  pivotement  8  des  bras  1  0  et  1  1  un  berceau 
13. 

Ce  berceau  1  3  comporte  essentiellement  deux  lon- 
gerons  14,  15,  disposés  au-dessus  des  bras  10,  11  et 
reliés  par  une  première  traverse  16  parallèle  aux  axes 
de  pivotement  8  et  12.  Les  longerons  14,  15  présentent 
sur  leur  face  inférieure  des  oreilles  17  pour  leur  montage 
pivotant  sur  les  extrémités  libres  des  bras  10,  11.  Des 
vérins  de  commande  synchronisés  18  sont  montés  à 
l'intérieur  des  bras  10,  11,  et  les  tiges  1  9  de  ces  vérins 
18  sont  articulées  sur  les  oreilles  17  afin  de  permettre 
le  pivotement  du  berceau  13  autour  de  l'axe  12  sous 
l'action  des  moyens  de  commande. 

Les  longerons  14  et  15  peuvent  être  avantageuse- 
ment  constitués  par  des  cylindres  de  vérins  synchroni- 
sés  dont  les  tiges  20,  21  portent  à  leur  extrémité  une 
deuxième  traverse  22  que  l'on  peut  rapprocher  ou  éloi- 
gner  à  la  demande  de  la  première  traverse  16. 

La  première  traverse  16  porte  deux  barres  parallè- 
les  23,  24,  inclinées  dans  le  sens  opposé  aux  tiges  de 
vérins  20,  21  ,  et  qui  comportent  à  leurs  extrémités  libres 
des  pinces  fixes  25  destinées  à  agripper  le  tasseau  3 
du  châssis  2. 

De  la  même  manière,  la  deuxième  traverse  22  com- 
porte  également  deux  barres  parallèles  26,  27  perpen- 
diculaires  au  plan  général  du  berceau  1  3  et  qui  compor- 
tent  des  pinces  mobiles  28  destinées  à  agripper  le  tas- 
seau  4  du  châssis  2. 

Chacune  des  pinces  fixes  25  ou  mobiles  28  com- 
porte  deux  mâchoires  superposées  29,  30  qui  s'éten- 
dent  perpendiculairement  à  partir  d'une  face  des  barres 
23,  24,  26,  27,  cette  face  formant  une  paroi  de  butée 
pour  l'un  des  tasseaux  3,  4. 

La  mâchoire  29  est  constituée  par  une  plaquette 
fixée  ou  soudée  sur  la  barre  correspondante,  tandis  que 
la  deuxième  mâchoire  30  est  formée  par  une  languette 
solidaire  d'un  coulisseau  31  ,  montée  mobile  sur  la  barre 
correspondante  et  susceptible  d'être  immobilisée  sur 
cette  dernière  par  des  moyens  de  blocage/déblocage 
32  du  type  vis-écrou  par  exemple. 

Les  pinces  fixes  25  et  les  pinces  mobiles  28  sont 
disposées  au-dessus  du  plan  général  du  berceau  1  3,  et 
les  mâchoires  29,  30  des  pinces  fixes  25  sont  dirigées 
vers  un  côté  du  châssis  2,  tandis  que  les  mâchoires  29, 
30  des  pinces  mobiles  sont  dirigées  vers  l'autre  côté  du 
châssis  2. 

Grâce  à  cette  disposition,  les  moyens  de  préhen- 
sion  des  tasseaux  3  et  4  du  châssis  2  peuvent  être  adap- 
tés  à  plusieurs  types  de  canapés.  On  règle  l'écartement 
des  mâchoires  29  et  30  en  fonction  de  la  hauteur  des 
tasseaux  3  et  4,  tandis  qu'on  règle  la  sortie  des  tiges  de 
vérins  20,  21  en  fonction  de  l'écartement  des  tasseaux 
3  et  4. 

Pour  positionner  un  châssis  2  sur  le  berceau  1  3,  on 
rétracte  les  tiges  de  vérins  20  et  21  ,  puis  on  positionne 
le  châssis  2  en  regard  du  berceau  13,  de  telle  manière 
que  le  tasseau  3  soit  disposé  entre  les  mâchoires  29, 
30  des  pinces  fixes  25,  ces  mâchoires  ayant  été  préa- 

lablement  positionnées  en  fonction  de  l'épaisseur  du 
tasseau  3.  Ensuite  on  met  en  action  les  vérins  des  lon- 
gerons  1  4  et  1  5.  Les  tiges  20  et  22  sortent  de  ces  vérins 
jusqu'à  ce  que  les  mâchoires  29  et  30  des  pinces  mo- 

5  biles  28  agrippent  le  tasseau  4  du  châssis  2.  Durant  ce 
positionnement,  le  montant  télescopique  5  est  dans  la 
position  basse,  les  bras  10  et  11  sont  positionnés  près 
du  sol  7  et  le  berceau  13  est  à  l'horizontal. 

Les  bras  10  et  11  peuvent  pivoter  autour  de  l'axe  8, 
10  d'un  angle  au  moins  égal  à  90°  et  le  berceau  13  peut 

pivoter  autour  de  l'axe  12  d'un  angle  au  moins  égal  à 
120°. 

Une  fois  que  le  châssis  2  est  fixé  sur  le  berceau,  il 
est  possible  de  positionner  le  châssis  dans  une  pluralité 

15  de  positions  en  agissant  sur  le  moyens  de  commande. 
Le  figures  4  à  7  montrent  différentes  positions  du 

châssis  2  sur  le  berceau  1  3.  La  figure  4  montre  la  posi- 
tion  basse  du  montant  5  et  des  bras  10,  11  utilisée  pour 
le  montage  du  châssis  2  sur  le  berceau  1  3.  La  figure  5 

20  montre  le  dispositif  1  dans  la  position  haute  du  montant 
5.  Sur  la  figure  6  les  bras  10  et  11  sont  relevés  de  90°. 
Dans  la  position  représentée  sur  la  figure  7,  les  bras  1  0 
et  1  1  sont  dans  une  position  intermédiaire,  le  montant  5 
est  dans  la  position  haute  et  le  berceau  13  est  basculé 

25  vers  l'extérieur  dans  la  position  maximum. 
Sur  les  figures  4  à  7,  les  tiges  de  vérins  20,  21  sont 

dans  une  position  d'extension  ,  du  fait  que  les  tasseaux 
3  et  4  sont  fortement  écartés  l'un  de  l'autre.  Sur  la  figure 
8  on  a  représenté  un  châssis  2  dans  lequel  les  tasseaux 

30  3  et  4  sont  plus  rapprochés,  les  tiges  de  vérin  20,  21 
sont  dans  ce  cas  rétractées. 

Les  différents  vérins  du  dispositif  1  selon  l'invention 
peuvent  être  hydrauliques,  pneumatiques  ou  du  type 
vis-écrou  actionnés  par  des  moteurs  électriques.  Les 

35  moyens  de  commande  peuvent  être  constitués  par  des 
butons  poussoirs  prévus  dans  un  boîtier  porté  par  le 
montant  5,  ou  séparé  du  montant  5,  ou  prévus  sur  une 
télécommande  dont  est  équipé  l'opérateur. 

40 
Revendications 

1  .  Dispositif  pour  le  support  et  la  manutention  d'un  ob- 
jet  à  habiller,  tel  qu'un  châssis  de  canapé,  qui  corn- 

as  porte  au  moins  deux  tasseaux  parallèles  (3,  4),  au 
cours  de  son  habillage,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte 

un  montant  vertical  (5)  reposant  sur  le  sol  (7) 
50  et  réglable  en  hauteur, 

une  paire  de  bras  (1  0,  11)  parallèles  montés  pi- 
votant  autour  d'un  axe  horizontal  (8)  à  l'extré- 
mité  supérieure  du  montant  (5), 
un  berceau  (13)  monté  pivotant,  autour  d'un 

55  axe  parallèle  (1  2)  à  l'axe  de  pivotement  (8)  des 
bras  (10,  11),  à  l'extrémité  libre  desdits  bras, 
des  moyens  de  préhension  (25,  28)  des  deux 
tasseaux  de  l'objet  à  habiller,  prévus  sur  ledit 

3 
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berceau  (13),  et 
des  moyens  de  commande  de  la  rotation  des 
bras  (10,  11)  de  la  rotation  du  berceau  (13) 
autour  de  leurs  axes  de  pivotement  (8,  12),  et 
du  réglage  en  hauteur  du  montant  vertical  (5).  s 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par 
le  fait  que  les  moyens  de  préhension  (25,  28)  sont 
réglables. 

10 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 

le  fait  que  les  moyens  réglables  de  préhension 
comportent  : 

un  premier  jeu  de  pinces  fixes  (25)  montées  sur  15 
le  berceau  (13)  et  alignées  dans  une  direction 
parallèle  aux  axes  de  pivotement  (8,  12),  lesdi- 
tes  pinces  fixes  (25)  étant  susceptibles  de  coo- 
pérer  avec  l'un  (3)  desdits  tasseaux,  et 
un  deuxième  jeu  de  pinces  mobiles  (28),  por-  20 
tées  par  les  extrémités  de  tiges  (20,  21  )  de  vé- 
rins  synchronisés  dont  les  cylindres  sont  mon- 
tés  sur  le  berceau  (1  3)  lesdites  pinces  mobiles 
(28)  étant  susceptibles  de  coopérer  avec  l'autre 
tasseau  (4),  25 
lesdites  pinces  fixes  (25)  et  lesdites  pinces  mo- 
biles  (28)  comportant  chacune  deux  mâchoires 
(29,  30)  sensiblement  parallèles  entre  elles  et 
s'étendant  perpendiculairement  à  une  paroi 
formant  une  butée  de  tasseau,  les  mâchoires  30 
de  pinces  fixes  (25)  et  les  mâchoires  des  pinces 
mobiles  (28)  s'étendant  respectivement  dans 
des  directions  sensiblement  opposées. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  par  35 
le  fait  que  l'écartement  des  deux  mâchoires  (29,  30) 
des  pinces  (25,  28)  est  réglable. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  par 
le  fait  que  chaque  pince  (25,  28)  comporte  une  bar-  40 
re  (23,  24,  26,  27)  dont  une  face  constitue  la  butée 
de  tasseau,  une  première  languette  (29)  fixée  sur 
la  barre  et  formant  une  mâchoire  fixe,  un  coulisseau 
(31  )  monté  mobile  sur  ladite  barre  et  présentant  une 
deuxième  languette  (30)  formant  la  mâchoire  mo-  45 
bile,  et  des  moyens  (32)  de  blocage  et  déblocage 
du  coulisseau  sur  la  barre. 
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